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 n° 76 274 du 29 février 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2011, par x, qui déclare être de nationalité djiboutienne, tendant 

à la suspension et à l’annulation de la décision, prise le 29 septembre 2011, déclarant irrecevable sa 

demande d’autorisation de séjour, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ».  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P VANWELDE loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes  D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Par un courrier daté du 15 juillet 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 29 septembre 2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une décision, 

qui constitue le premier acte attaqué, motivée comme suit : 

 

 

« Motif : 
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Article 9ter-§3-3° -  de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses ; le certificat médical type ne répond pas aux 

conditions prévues au §1
er

, alinéa 4. 

 

Conformément à l’article 9ter, -§1-4° et 63-3° de la l80, remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 décembre 

2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit sous peine d’irrecevabilité contenue dans 

le certificat médical type trois informations capitale pour l’appréciation de cette demande ; la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

En l’espèce, l’intéressée fournit plusieurs pièces médicales dot deux certificats médicaux type datés du 

04.07.2011 et du 24.05.2011 identifiant une pathologie aussi que le traitement estimant nécessaire. 

Toutefois, ce certificat médical type ne porte aucun énoncé quant au degré de gravité atteint par la 

maladie. Un des renseignements exigés par l’art. 9ter, §1
er

  alinéa 4 faisant défaut, la demande ne peut 

donc qu’être déclarée irrecevable ». 

 

Cette décision est accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de bonne administration « qui impose à  tout administration de tenir compte 

des informations portées à leur connaissance lors de l’élaboration de leur décision » et du principe de 

diligence. 

 

2.2. Elle indique tout d’abord avoir déposé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour trois 

certificats médicaux dont deux sont des certificats médicaux « type ». Elle reproche ensuite à la partie 

défenderesse, ayant tout d’abord indiqué que la partie requérante avait déposé deux certificats 

médicaux type,  de n’en avoir, dans un second temps retenu qu’un seul, sans en préciser les raisons, ni 

même d’avoir indiqué le certificat retenu, en manière telle que la partie requérante serait dans 

l’impossibilité de se défendre. 

 

Elle précise qu’en tout état de cause, le certificat type établi par du Docteur L. le 24 mai 2011 contenait 

l’ensemble des informations exigées par l’article 9ter, §1
er

, al. 4, de la loi du 15 décembre 1980 et que 

sa rubrique  consacrée au degré de gravité indiquait une « Impossibilité d’ouverture buccale », et  ainsi 

le degré de gravité de la pathologie que son stade avancé.  

 

3. Discussion. 
 

3.1. La partie défenderesse soutient dans sa note d’observations que la partie requérante n’a pas joint à  
sa demande un certificat médical type indiquant le degré de gravité de sa maladie et estime, qu’en tout 
état de cause, les autres documents joints à ladite demande n’indiquent pas davantage cette 
information. 
 
3.2. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, tel que 
modifié par la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses (I), prévoit notamment que : « 
[…]  
§ 3. Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable :  
…]  
3° lorsque le certificat médical type n’est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical 
type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ;  
[…] ».  

 
La même disposition prévoit, en son § 1er, alinéa 4, que l’étranger demandeur « transmet un certificat 
médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique 
la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 
En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision apparaît contradictoire ou à tout le 
moins obscure, en indiquant d’une part, que « l’intéressée fournit plusieurs pièces médicales dont deux 
certificats médicaux type datés […] » en poursuivant d’autre part, par ces termes « ce  certificat médical 
type ne porte aucun énoncé quant au degré de gravité atteint par la maladie », pouvant laisser penser 
qu’elle n’a finalement retenu qu’un seul des deux certificats.   
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Cette motivation est en outre insuffisante en ce qu’elle ne permet pas de comprendre les raisons pour 
lesquelles la partie défenderesse aurait entendu écarter l’un des deux certificats susvisés dès lors  que 
la partie requérante a déposé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour différents documents 
médicaux dont deux sont susceptibles de répondre aux exigences du certificat médical type requis.  
 
Par ailleurs la thèse défendue par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle 
aucune des pièces  n’indique le degré de gravité ne peut être suivie par le Conseil qui constate, à la 
suite de la partie requérante, sur le certificat médical émanant du Dr. L., après la description de la 
pathologie (ankylose) l’indication d’une « impossibilité d’ouverture buccale », qui renseigne ainsi 
clairement l’état d’avancement et la gravité de ladite pathologie. 
 
Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et justifie l’annulation des actes attaqués. 
 
4. Débats succincts 
 
Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 
d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des Etrangers. 
 
La requête en annulation étant accueillie par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1.  
 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, prise le 

29 septembre 2011, ainsi que l’ordre de quitter le territoire qui l’accompagne, sont annulés. 

 

Article 2. 
 

La demande de suspension est sans objet.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-B.           M. GERGEAY 

 


